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Résumé des recommandations adoptees par la réunion rêrüonale africaine sur 
les problèmes et les besoins en matière d 1 approvisionnement en ee.u des collectivités 
et d'assainissement, tenue du 4 au 8 août 1980 È\ Addis Abeba (Ethionie) 

1. Une réunion ré~ionale sur les problèmes et les besoins en matière d'ap~ro
visionnement en eau des collectivités et d'assainissement en Afrique s'est tenue 
du 4 au 8 août 1900 fi. Addis Abeba sous les auspices de la Corm11ission économique 
pour l'Afrique ( CEA). Des représentants de 30 Etats Membres ont participé R la 
réunion, ainsi que des observateurs du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, de la Banque mondiale, du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, de 
l'Organisation mondiale de la santé, du Programme des Nations Unies nour le 
développement et de la Danque africaine de développement. 

2. Les représentants ont fait des déclarations exposant l'état des servlces 
d' app.covisionnement en eau et d'assainissement dans leurs pays respectifs. Sur la 
base de ces declara.tions et de la documentation relative aux divers points de 
l'ordre du jour, la réunion a adopté plusieurs recommanoations portçmt sur diverses 
activités liées ù l'approvisionnement en eau et à l'assainissement, notamment sur 
un examen de l'etat actuel des services et des futurs besoins de coopération 
technique et financière dans ce domaine, sur la formation de la main-o'oeuvre, sur 
la préventioe et l'élimination des maladies hydriques et les problèmes connexes 
d'environnement, et sur l'appui institutionnel tant au ni veau 1mtional que régional. 

Résumé cl.es recommandations 

3. En ce qui concerne l'évaluation de l'état actuel des services et des besoins 
futurs, on a souligné qu'il :C:tait indispensable de fixer les objectifs spécifiques 
n atteindre au cours de la D6cennie et de les intégrer dans les plans de dévelop
pement de chaque pays, en déterminant des priorités et en établissant des calendriers 
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pour la vnse en oeuvre des projets. La réunion a recomma.ndé aux Etats f1embres qui 
n'ont l'as encore pr~~parê de rlans et de proc:ralJlmes pour la Décennie de le faire 
au plus tôt, de préférence avant 1982, et d'entreprendre sans délai l'exécution 
de Drojets, et .~ tous les Etats llembres de s'efforcer d 1 intêc;rer les plans et 
objectifs pour la Décennie dans leurs plans nationaux de d~veloppement économique 
res]Jectifs. La réunion a êc;alement recommandé aux Etats Bembres de r~viser et de 
mettre ~1 jour, le cas échéant, les données sur l' êtat actuel et les besoins futurs 
des services d' aJ:.lprovisionnement en eau et d'assainissement en fonction des 
sous-secteurs urbains et ruraux de leur 90pulation, en prenant pour base l'année 1979 
et en mettant ces données 2 la disposition des organisations internationales 
comp:C:tentes afin de rassembler au nivea.u réc;ional et i_i 1 1 i~chelle mondiale des 
infonimtions récentes sur chë.que pays. De plus, la réunion a recoiLFlandé aux Etats 
~Iembres d'effectuer en 1985 un examen à mi-parcours de l'état d'avancement de leurs 
procral!Jlnes et de réalisation de leurs objectifs. 

4. ITote,nt que de nombreux Etats Hembres ont demandé que la préparation de plan 
et de projets, la formation de la main-d'oeuvre et la recherche appliquée sur des 
techniques appropriees fassent l'objet d'une coopération technique et financière, 
la réunion a recommandé aux EtaJcs l1embres de definir et de planifier leurs besoins 
pour la Décennie en matière d'assistance technique et de services consultatifs et 
de sow1cttre leurs propositions aux organisations compétentes pratiquant une 
coop2réltion bilatérale ou mul tilatêrale, afin de bén·~ficier 6ventuellement de leur 
appui, sachant que la plus n;rande partie du financement devrait provenir de sources 
internes au sein de chaque pays. 

5. La réunion a souligné qu 1 il falla.i t obtenir de la part cl' organisations mul ti
lat:':rales et bilatérales un soutien financier rapidement disponible et assorti de 
conditions souples et favorables, compte tenu du fait que les investissements dans 
ce secteur visent cénéraler,1ent des objectifs sociaux qu'il n'est pas possible 
de rnc:~urer directement en termes financiers. 

6. En ce qui concerne la formation de la main-d'oeuvre, nécessaire pour atteindre 
les objectifs de la Décennie, lt:è réunion a invité instamment les Etats l'~embres à : 

a) Etablir des proc;rammes cie formation du personnel professionnel et de 
niveau intermédiaire en fonction des besoins sur le plRn national, au moyen 
de ressources qui pourraient être obtenues de sources intérieures ou 
exterieures; 

b) Créer ou renforcer les institutions et centres nationaux, sous-rép,ionaux 
et rêc;ionaux de formation du personnel nécessaire pour la bonne exécution 
des proc;ran@es d'approvisionnement en eau et d'assainissement; la 
formation portera 2c;alement sur les questions connexes liées .~ 
l'environnement; 

c) llener de façon sui vie des études des disponibilités et besoins nationaux 
en main-d'oeuvre; 

d) Promouvoir les travaux de recherche-développement portant sur l'appli
cation de techniques appropriées; 
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e) Pr0ll10uvoir les activités faisant appel ù la cooperation teclmiC]_ue Pntre 
les Etats africains dans l'esprit de la coopération technique entre 
pays en él_êvelopper,1ent ; 

f) Promouvoir les techniques et les industries au n1veau des villages. 

7. En ce qui concernP la protection de la santé et de l'environnement et la 
prévention et 1' êlim1nation èl_es maladies hydriques, la réunion a soulir;né au' il 
èta.i t indispensable de cons2"crer des fonds importants pendant la Décennie !';: 
1' ;nnélioration des services de protection de la santé et cle 1' environnement, et 
a recommandé aux or13anisations compétentes du système des P2tions Unies d' aicler 
les Etë.ts Hembres dans leurs efforts dans ce rlomaine, particulièrement en matière 
d' hyc;iène alimentaire et de :,,rêvent ion et d'élimination des maladies hydriques, 
par le renforcement des services sanitaires nationaux, la fourniture de services 
consultatifs et l'octroi de bourses, l'achat de fournitures et de matériel dP 
laboratoire, la fourniture d'une assistance à la recherche sur les techniques 2 
faible prix de revient et l'evaluation des possibilités de mise en oeuvre et du 
rapport coût/efficacité des programmes nationaux de protection de la santé et de 
l'environnement en vue de promouvoir les activités de laboratoires sanitaires 
nations.ux. 

8. En ce qui concerne les arrangements institutionnels nécessaires ~ l'échelon 
national pour renforcer la cooperation entre les organismes gouvernementaux 
concern.'Ss, la réunion a invité instamment les gouvernements de la région qui ne 
l'ont pas encore fait à s'efforcer de mettre en place des cornit8s nationaux 
d'action appropriés, dotés d'un secrétariat permanent et chargés de planifier et de 
coordonner les activités pendant la Décennie, et de rassembler tous les organismes 
nationaux appelés à jouer un rôle technique ou financier ou à clétern1iner la politique 
â. suivre en la matière. Ces comi t8s agiraient en coordination avec le bureau 
du Représentant résident du PNUD, qui est destiné à centraliser au niveau national 
1' apl~ui des orc;anisations internationales. La réunion a 6galement souligné gu' il 
était important de définir le rôle que doit jouer chaque orc;anisme gouvernemental, 
d'attribuer il chacun d'eux des responsabilités spécifiques, de tenir compte de 
la n2cessité d'accomplir plus efficacement lRs tâches essentielles telles que la 
planification, la mise en oeuvre, l'exploitation et le suivi elu pro~r8mme et des 
projets, en vue de réduire au minimum les effets nér;atifs elus :": des chevauchements 
et :t des doubles emplois superfl1.1s. 

9. En ce qui concerne les arrangements institutionnels en vue d'une coopération 
internationale au niveau regional, la réunion a souligné que la CEA devait prendre 
les dis:rositions immédiates pour cré'er un comité inter.~ouvernemental cl_es ressources 
en eall ap_;Jrouvêes ~ la Conference des ministres de la CEA tenue en mars 1979 2 
Rabat, afin cl' orienter et de superviser les activités de déveloj!pel"lent des ressources 
en eau dans la région, y compris les activités relatives :1 la Décennie inter
nationale de l'eau potable et de l'assainissement. La réunion a en outre invité 
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inst8rl1l:lellt la CEA Èi renforcer son Groupe Lles ressources en eél.U conforJi16ment aux 
recŒw,canclations de la réunion rên·ionale o.fricaine sur le sui vi de lR Conférence 
des llations Unies sur l'eau tenue en 1978 et sur l 1 application de la 
r2solution 1979/67 du Conseil économique et social. La r::;union a êc~Rlernent 
reco,nmrmdê ~i la CEA de te··J.Ïr nne r2union r~~riono le en 1982 pour passer en revue 
les ~':::oc;rès ri'Sn.lisês dans 1 1 a:!_Yt)licatlon r1es nlans et pror;rammes pour la Décennie 
et G.,, ::; 'efforcer entre tem:;os ëL 1 orrr,aniser, en fonction des besoins, des réunions 
'l.U niveCJU sous-rê::;ional en VUe r'e promouvoir 1 1 echan~e d 1 informations et de données 
cl' exp:=rience entre les ,c;ouverne1:ents. 




